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Usagers

Usages

P E C A Vigilance Alerte

1 - Irrigation agricole et arrosage

1.IA

X

2.IA

X Information via communiqué de presse

3.IA

X X X Information via communiqué de presse

4.IA

X X X Information via communiqué de presse

5.IA

X X X X Information via communiqué de presse Interdiction de 8h00 à 20h00

6.IA

X X X X Information via communiqué de presse

7.IA

X X Information via communiqué de presse

2 - Lavage et nettoyage

8.LAV

X X X X

9.LAV
Information via communiqué de presse

10.LAV
X X X X Information via communiqué de presse

*Les monocultures légumières de plein champ sur une surface supérieure à 0,5 ha ne sont pas considérées comme du maraîchage dans le présent arrêté

Mesures de limitation ou d’interdiction des usages de l’eau ou 
des activités selon le niveau de gravité de l’étiage

 P= Particulier, 
E= Entreprise,

 C= Collectivité, 
A= Exploitant 

agricole

Irrigation agricole des cultures
(sauf prélèvements à partir de

retenues de stockage déconnectées
de la ressource en eau

en période d’étiage, ou dispositions 
spécifiques dans le plan annuel de 

répartition validé) 

Information via communiqué de presse
+

Information de l’OUGC compétent
+ 

Toute mesure d’anticipation proposée 
par l’OUGC compétent

Toute mesure d’anticipation proposée par l’OUGC 
compétent

+
Cours d’eau et nappes d’accompagnement :  

Interdiction 2 jours / semaine
des prélèvements agricoles selon tours d’eau en 

annexe 4

Nappes déconnectées :  Interdiction des 
prélèvements agricoles  de 12h à 20 h

Irrigation agricole des cultures en 
maraîchage*, pépinière, horticulture et 

arboriculture en goutte-à-goutte et micro-
aspersion

Interdiction tous les jours de 13h à 20h
 (sauf exceptions précisées à l’article 3 concernant le 

bassinage, le gouttes-à-gouttes, les semis et 
repiquages)

Arrosage des
jardins potagers

  (y compris serres non-agricoles)
Interdiction de 13h00 à 20h00

Arrosage des pelouses,
massifs fleuris,

Jardins d’agrément, arrosage des espaces 
verts, golfs particuliers

Interdiction de 8h00 à 20h 
Et 

Interdiction 3 jours / semaine : mardi, jeudi, samedi

Arrosage des plantations d’arbre de moins 
de 3 ans

Arrosage des
terrains de sport (y compris aires 

d’évolutions équestres, centres équestres, 
hippodromes, circuits motocross, circuits 

vtt)

Interdiction de 8h00 à 20h 
Et 

Interdiction 2 jours / semaine depuis le réseau 
d’alimentation en eau potable : mercredi, vendredi

 X

Arrosage des golfs
(conformément à l’accord cadre golf

et environnement 2019-2024)

Interdiction d'arroser les terrains de golf
de 8h00 à 20h00

+
Réduction de la consommation hebdomadaire d'eau 

de 30 %
+

Un registre de prélèvement devra être rempli
hebdomadairement pendant la période d'étiage

Lavage de véhicules et engins nautiques par 
les professionnels

Information via communiqué de presse. 
Affichage obligatoire de l’arrêté de 

vigilance ou du communiqué de presse

Interdiction
Sauf avec du matériel haute pression

Ou avec un système de recyclage de l’eau 
(sauf impératif sanitaire)

 Affichage obligatoire de l’arrêté de restriction en 
vigueur

 X
Lavage de véhicules et engins nautiques 

privés chez les particuliers
Interdiction

Sauf impératif sanitaire

Nettoyage des façades, toitures, trottoirs, 
voiries et autres surfaces imperméabilisées

Interdiction
Sauf impératifs sanitaire, sécuritaire ou lié à des 

travaux
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Mesures de limitation ou d’interdiction des usages de l’eau ou 
des activités selon le niveau de gravité de l’étiage

 P= Particulier, 
E= Entreprise,

 C= Collectivité, 
A= Exploitant 

agricole

3 - Loisirs

11.LO

X Remplissage de piscines familiales Information via communiqué de presse

12.LO

X X Information via communiqué de presse

13.LO

X X X Vidange de piscines 

14.LO
X X Information via communiqué de presse Interdiction totale 

15.LO

X X X Information via communiqué de presse

16.LO

X X X  Information via communiqué de presse 

17.LO

X X X Information via communiqué de presse

18.LO
X X X Information via communiqué de presse Interdiction totale 

1 voir dispositions spécifiques (conditions de débit, tronçons moins sensibles,...) dans le corps dans l’arrêté cadre inter-départemental pour les sports en eaux-vives

Interdiction totale 
Sauf remise à niveau et premier remplissage si le 

chantier avait débuté avant les premières restrictions 
et après consultation du gestionnaire de 

l’alimentation en eau potable

Remplissage de piscines accueillant du 
public

Interdiction totale sauf impératif sanitaire soumis à 
validation de l’ARS

Interdiction totale 
Rappel : d'après l'article R. 1331-2 du Code de la santé 

publique : " Il est interdit d'introduire dans les 
systèmes de collecte des eaux usées : […] d) Des eaux 

de vidange des bassins de natation.Toutefois, les 
communes agissant en application de l'article L. 1331-
10 peuvent déroger aux c et d de l'alinéa précédent à 

condition que les caractéristiques des ouvrages de 
collecte et de traitement le permettent et que les 

déversements soient sans influence sur la qualité du 
milieu récepteur du rejet final. Les dérogations 

peuvent, en tant que de besoin, être accordées sous 
réserve de prétraitement avant déversement dans les 

systèmes de collecte

X 
Alimentation des fontaines publiques 

Et privées d'ornement en circuit ouvert 

Pratique du canyoning sur matériaux 
alluvionnaires

Interdiction sur les cours d’eau classés en liste 1 et 
liste 2 de l’arrêté préfectoral relatif aux inventaires 

des frayères et zones d’alimentation ou de croissance 
de la faune piscicole, sauf sur les parcours et les 

critères mentionnés dans le tableau départemental 
dédié à cette pratique joint dans l’annexe 8 du 

présent arrêté.

Pratique de la navigation de loisir, y compris 
le canoë et le kayak1

Orpaillage et pratiques ou activités dans le 
lit ou sur les berges pouvant avoir un impact 

sur les milieux aquatiques (aqua-
randonnée,...), autres que celles 

mentionnées dans les lignes ci-dessus

Fonctionnement des douches de plages et 
tout autre dispositif analogue
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Mesures de limitation ou d’interdiction des usages de l’eau ou 
des activités selon le niveau de gravité de l’étiage

 P= Particulier, 
E= Entreprise,

 C= Collectivité, 
A= Exploitant 

agricole

4 - ICPE ,  hydroélectricité , moulins,  ouvrages hydrauliques

19.IHM X X X

20.IHM X X X

21.IHM

X X X

22.IHM

X X X X

5 – Rejets dans le milieu naturel

23.REJ
X X X X Information via communiqué de presse Interdiction totale sauf autorisation administrative

Exploitation des installations classées
pour la protection de l’environnement 

(ICPE)

Sensibiliser les exploitants ICPE
aux règles de bon usage

d’économie d’eau

ICPE dotées de prescriptions sécheresse spécifiques : 
Se référer à l’arrêté d’autorisation ou de prescriptions 

des ICPE. 

ICPE sans prescriptions sécheresse spécifiques

Les usages liés à la santé (dispositifs d’abattage des 
poussières en carrières, de traitement des effluents 
industriels, abreuvage des animaux..), à la salubrité 

(opérations de nettoyage ne pouvant pas être 
reportées), à la sécurité civile (réserves d’eaux 

d’extinction des incendies,..) ne sont pas concernées.

Les opérations exceptionnelles consommatrices 
d’eau et génératrices d’eaux polluées sont reportées 

(exemple d’opération de nettoyage grande eau) 
sauf impératif sanitaire ou lié à la sécurité publique.

Sur un bassin considéré, les ICPE devront limiter leur 
consommation d’eau 

prélevée directement dans les cours d’eau, en visant 
les objectifs de réduction respectivement de 30 % en 

alerte et de 50 % en alerte renforcée
sauf arrêté contraire (autorisation ICPE ou autres).

Le registre de prélèvement devra être rempli 
hebdomadairement

Installations de production d’électricité
d’origine hydraulique (sauf pour les 

ouvrages participant au soutien d’étiage, les 
ouvrages contribuant à la sécurité du 
système électrique listés dans l’arrêté 

d’orientation de bassin Adour-Garonne ou 
en influence directe avec ceux-ci, les 
ouvrages autorisés à fonctionner en 

éclusées bénéficiant d'une démodulation à 
l'aval)

Le fonctionnement par éclusées (principe de retenir l’eau pour la restituer par la suite), des 
centrales hydroélectriques est interdit, quel que soit leur règlement d’eau, du 1er juin au 31 

octobre, et a minima dès le niveau d'alerte hors de cette période, à l’exception des ouvrages 
participants au soutien d‘étiage,  et des usines de pointe ou à enjeux importants pour la 

production d’électricité en marché de capacité (sous réserve de justification) et ouvrages 
d’alimentation de ces usines ou ouvrages bénéficiant d’une dérogation. Les usines turbinant 

dans une retenue, les usines de démodulation, ou les usines à l’amont d’usine de démodulation 
localisées dans le bassin versant intégrant usines de pointe ou celles en influence directe d’une 

usine de pointe de production d’électricité ou à enjeux importants pour la production 
d’électricité en marché de capacité bénéficient également de ce cadre dérogatoire.

L’exploitant informe  le service de police de l’eau du département et de la direction régionale de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement de tout arrêt de fonctionnement prolongé 
pour raisons techniques ou indisponibilité des équipements de production électrique, ainsi que 
de toute reprise. Cette information peut avoir lieu a posteriori par envoi mensuel au service en 

charge de la police de l’eau.

Dès le franchissement du seuil d’alerte, le nombre de 
démarrage des centrales est limité à 1 par jour.

Manœuvres des vannes
d’installations hydrauliques

Sauf autorisation préalable du service en charge de la police de l’eau, les manœuvres de vannes 
provoquant artificiellement des variations de débits d'eau à l’amont et /ou à l'aval des barrages 
et moulins,
 sont interdites du 1er juin au 31 octobre, et à minima dès le niveau d’alerte hors de cette 
période, à l'exception : 
- des vannes commandant les dispositifs de franchissement du poisson ;
- des manœuvres de vannes nécessaires au titre de la sécurité et de la sécurité des ouvrages 
hydrauliques (dont manœuvres ponctuelles nécessaires à la maintenance des installations, au 
respect de la cote légale de l’ouvrage ou à la restitution à l’aval du débit entrant à l’amont, au 
soutien d’étiage et à l'alimentation des piscicultures ;                                                                              
                                                                     - les manœuvres de vannes ponctuelles, nécessaires pour 
la maintenance des installations contribuant à la sécurité des installations, ne sont pas 
concernées par l’interdiction de manœuvre de vanne.

Remplissage des plans d’eau sauf retenues 
destinées à l’alimentation en eau potable et 
retenues participant au soutien d’étiage et 

au fonctionnement des usines 
hydroélectriques

Le remplissage des retenues est interdit en période 
d’étiage du 1er juin au 31 octobre et à minima dès le 
niveau d’alerte hors de cette période : cette mesure 

concerne le remplissage des plans d’eau sauf les 
retenues destinées à l’alimentation en eau potable et 

les retenues participant au soutien d‘étiage dont 
l’arrêté d’autorisation le permet. L’interdiction ne 

concerne pas les installations de production 
d’électricité d’origine hydraulique

Vidange totale de plans d’eau vers le réseau 
hydrographique


